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Assemblée nationale (6e législ .) : ( 1™ lecture) : 681 , 731 et in-8° 97.
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Attide unique. 

Le quatrième alinéa de l'article 6 de la loi no 77-2 
du 3 janvier 1977 sur l'architecture est remplacé par la 
disposition suivante : 

« La consultation du conseil d'architecture, d'urba
nisme et de l'enviroanement pr-évue aux articles 4 et 5 
deviendra obligatoire à compter du 1er janvier 1982. » 

Délîbéré en séance publique, à Paris, le 19 dé
cembre 1978. 

Le Président, 

Signé : ALAIN POHER. 
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